
Le reglement interieur peut-il imposer une obligation de
formation ?

Réponse courte

Le reglement interieur peut imposer une obligation de formation aux salaries, a condition que cette obligation soit

justifiee par la nature de l'activite, les exigences du poste ou la necessite de respecter des normes de securite. La

formation imposee doit etre directement liee aux fonctions exercees ou a l'evolution du poste, et ne peut concerner

que des formations necessaires a l'execution du contrat de travail ou a la prevention des risques professionnels

.

L'obligation de formation inscrite dans le reglement interieur doit preciser les salaries concernes, la nature des

formations, les modalites de convocation et la prise en charge des frais. Le temps consacre a ces formations est

considere comme du temps de travail effectif et doit etre remunere. Toute sanction en cas de refus injustifie doit

etre proportionnee et conforme a la procedure disciplinaire prevue.

L'employeur doit veiller a l'egalite de traitement, informer les salaries des modalites et consequences, et s'assurer

que l'obligation est proportionnee, justifiee et clairement definie. Toute disposition du reglement interieur doit

respecter les lois, reglements et conventions collectives applicables.

Définition

Le reglement interieur est un acte unilateral de l'employeur qui fixe les regles d'organisation, de discipline et

de securite applicables dans l'entreprise. Il s'impose a tous les salaries des son entree en vigueur, sous reserve

de sa conformite aux lois, reglements et conventions collectives. L'obligation de formation designe

l'exigence faite aux salaries de suivre des actions de formation determinees par l'employeur, dans le but d'assurer

l'adaptation au poste, le maintien de l'employabilite ou la securite.

Conditions d’exercice

L'employeur peut prevoir, dans le reglement interieur, une obligation de formation pour les salaries, a condition que

cette obligation soit justifiee par la nature de l'activite, les exigences du poste ou la necessite de respecter des

normes de securite. La formation imposee doit etre en lien direct avec les fonctions exercees ou les evolutions

technologiques affectant le poste de travail.

L'obligation de formation ne peut porter que sur des formations necessaires a l'execution du contrat de travail ou a la

prevention des risques professionnels. Toute obligation excedant ce cadre doit etre prevue par une disposition legale,

reglementaire ou conventionnelle expresse. L'egalite de traitement entre les salaries doit etre respectee lors de la

designation des beneficiaires de la formation.
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Modalités pratiques

L'inscription d'une obligation de formation dans le reglement interieur doit preciser les categories de salaries

concernees, la nature des formations visees, les modalites de convocation et la prise en charge des frais. Le temps

consacre a la formation obligatoire constitue du temps de travail effectif et doit etre remunere comme tel.

L'employeur doit informer les salaries des modalites d'organisation, des consequences d'un refus injustifie de

participer a la formation, et garantir la tracabilite des actions de formation. Toute sanction disciplinaire en cas de non-

respect doit etre proportionnee et conforme a la procedure disciplinaire prevue par le reglement interieur, sous

controle d'un encadrement humain.

Pratiques et recommandations

Il est recommande de consulter la delegation du personnel avant l'introduction d'une obligation de formation dans le

reglement interieur, conformement a l'article L.414-3. Dans les entreprises de 150 salaries et plus, la codetermination

avec la delegation du personnel est obligatoire (article L.414-9). L'employeur doit veiller a ce que l'obligation de

formation ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux des salaries, notamment en matiere de vie privee, de liberte

d'opinion et d'egalite de traitement.

Il est conseille de limiter l'obligation aux formations strictement necessaires et de prevoir des modalites d'adaptation

pour les salaries absents ou en situation particuliere (maladie, conge parental, handicap). Toute modification du

reglement interieur doit etre portee a la connaissance des salaries dans les formes prevues par le Code du travail, et

faire l'objet d'une documentation accessible.

Cadre juridique

Reference Objet

Article L.414-3
Mission de la delegation du personnel : avis sur l'elaboration ou modification du reglement

interieur, avis sur les plans de formation

Article L.414-9
Codetermination pour l'etablissement ou la modification du reglement interieur (entreprises >=

150 salaries)

Article L.542-1 et

suivants
Formation professionnelle continue

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

L'employeur doit s'assurer que l'obligation de formation inscrite dans le reglement interieur est proportionnee, justifiee, clairement

definie et respecte l'egalite de traitement, afin d'eviter tout risque de contestation ou de nullite de la clause.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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